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4ème EDITION DU LABEL « MA COMMUNE A DU CŒUR »  

LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES POURSUIVENT LEUR ENGAGEMENT DANS LA LUTTE 
CONTRE L’ARRÊT CARDIAQUE. 

 
Le mercredi 21 mars 2018 à 14h30, à la Maison de l’Assurance (Paris 9ème), 135 communes et communautés de 

communes se verront remettre le Label « Ma Commune a du Cœur », lors d’une cérémonie officielle placée  
sous le Haut Patronage de Jacques MEZARD, Ministre de la Cohésion des Territoires  

et le Patronage d’Agnès BUZYN, Ministre de la Santé et des Solidarités. 
 
Madame Isabelle Weill, présidente d’AJILA, Monsieur Bernard Spitz, Président de la Fédération Française de l’Assurance, Monsieur Patrick 
Jacquot, Président de l’association Attitude Prévention auront le plaisir de remettre les Labels ainsi que les différents prix qui seront 
attribués. 
 
La cérémonie sera précédée d’une conférence-débat « Peut-on prévenir le risque cardiaque chez l’enfant? »  
avec le Professeur Damien Bonnet, chef du service cardiologie congénitale et pédiatrique à l’hôpital Necker-Enfants malades de Paris, 
membre du Conseil scientifique d’Attitude Prévention (COSAP). 
 
Chiffres clés 

• Plus de 50 000 personnes meurent chaque année en France d’un arrêt cardiaque.  
• Le taux de survie a triplé en 10 ans : 10 % en 2018 contre 2, 8 % en 2008. 
• Depuis le lancement de « Ma commune a du cœur » en 2014, plus de 800 collectivités se sont portées candidates et près de 500 

ont obtenu le Label. 
• Près de 9 communes sur 10 organisent des programmes de formation à l’utilisation des défibrillateurs cardiaques et aux gestes 

de premiers secours à destination du personnel communal, des associations et des structures scolaires*  
• Plus de 9 communes sur 10 disposent d’une cartographie des défibrillateurs et la mettent à disposition du public* 
• Une implication des jeunes dans la lutte contre l’arrêt cardiaque en forte hausse au sein des communes labellisées (70 % contre 

55 % auparavant)* 
*Etude AJILA/Attitude Prévention, Label « Ma commune a du cœur », OpinionWay, mars 2018 

 
Pour Isabelle Weill, présidente de la Fondation AJILA, « Ce Label permet de valoriser les communes les plus mobilisées et de partager les 
bonnes pratiques locales. Notre objectif à travers cette initiative est de convaincre les communes à agir sur cet enjeu de santé publique, plutôt 
que de les y contraindre. A la clé il y a la perspective de sauver chaque année des milliers de vies et j’ai la conviction que nos maires, qui se 
battent chaque jour pour améliorer la vie de nos concitoyens, y sont sensibles. Je compte donc sur eux ». 
 
Pour Patrick Jacquot, président d’Attitude Prévention, « Cette action fait pleinement écho aux objectifs d’Attitude Prévention qui souhaite 
agir le plus en amont possible sur tous les risques du quotidien : les risques d’accidents de la route, les risques d’accidents de la vie courante 
et les risques santé… pour sauver toujours plus de vies. C’est grâce aux efforts de chacun et notamment grâce aux acteurs de terrain comme 
les collectivités locales que nous continuerons à progresser. Nous œuvrons tous au service de la même cause : améliorer la culture de la 
prévention des Français. » 
 
 

 
L’association Attitude Prévention regroupe l’ensemble des assureurs français.  
Ses missions : 
• Porter les sujets prévention (notamment risques routiers, accidents de la vie courante et santé) au 

nom de tous les assureurs, en lien avec la Fédération Française de l’Assurance 
• Concevoir et déployer des actions de sensibilisation aux risques routiers, domestiques et santé vers 

le grand public et les entreprises. 
• Constituer un pôle de référence pour l’analyse des données chiffrées des risques routiers, de la vie 

courante et santé 
www.attitude-prevention.fr  
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LES COMMUNES LABELLISÉES 2017-2018 
 
LES LABELS 3 CŒURS :  
 
ANOULD • BIEVRE-ISERE-COMMUNAUTE • BORMES-LES-MIMOSAS • BOULOGNE-BILLANCOURT • CAEN  • CERCY-LA-TOUR 
• CHATEAUROUX • CHATENAY-MALABRY  • CANNES • CAUNES-MINERVOIS • FLEURY-LES-AUBRAIS • FOURQUEUX • 
FRANCONVILLE-LA-GARENNE • ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN • LESIGNY • LIGNEROLLES • LORIOL-SUR-DROME • LYON • 
MARCQ-EN-BAROEUL • MIONS • MONTPELLIER • MORMANT • NARBONNE • PARIS • PERNAY • PFAFFENHEIM  • PUTEAUX 
• REIMS • RUEIL-MALMAISON • SAINT-ANTOINE-DU-ROCHER • SAINT-MARTIN-D’HERES • SAINT-MARTIN-DE-CRAU • 
SAINT-MAURICE-D’IBIE • SAINT-MARTIN-L’AIGUILLON • SAINT-PAUL-LES-DAX  • SAINT-PIERRE-QUIBERON  • SAINT-PRIVAT  
• SEINE-NORMANDIE-AGGLOMERATION  • WITTENHEIM  
 
LES LABELS 2 CŒURS :  
 
AIGUEFONDE • ANGOULÊME • BEUVRAGES • BIARRITZ • BITSCWILLER-LES-THANN • CHATEAUBRIANT •  CHATENOY- LE-
ROYAL • CHOMERAS •  COLOMBIER-SAUGNIEU • COUZON AU MONT D’OR •  DRANCY • DURAVEL • ECOLE VALENTIN • 
EPINAL •  FALICON • GUYANCOURT • JEURRE • LA BRESSE  • LA CHAUSEE SAINT-VICTOR • LA PLAGNE TARENTAISE • LA 
VALETTE DU VAR • LE PRADET • LEVALLOIS • LEZENNES  • LIMOGES • LONGPONT-ORGE • MACON • MEYZIEU •  MUZILLAC  
• MOUANS-SARTOUX • PAYRIN-AUGMONTEL • PESSAC • PETITE-FORET • PLOUESCAT • PORT VENDRES •  QUERRIEN • 
QUIMPER • RUFFEY-LES-ECHIREY  • SAINT-AMARIN • SAINT-CHELY-D’APCHER • SAINT-JUST-MALMONT • SAINTE-SABINE • 
TOURVILLE-LA-CAMPAGNE • VAUX-SUR-MER • VERNEUIL-D’AVRE ET D’IRON • VIAS • VILLENEUVE-LOUBET  
 
 
LES LABELS 1 CŒUR : 
 
BELLEVILLE-SUR-LOIRE • BOIS-LE-ROI • BOYNES • BREMONTIER-MERVAL • CHAUDENAY • COLOMBIER  • HUNDSBACH •  
CHAMPS-SUR-MARNE • GARGES-LES-GONESSE • ISLE ABEAU • LA BUSSIERE • LA CHAPELLE HEULIN • LA CHAUSSEE • LA 
VERPILLERE • MAGNY-LE-HONGRE • MARCHEPRIME • MARSEILLAN • MODANE • MONTMORILLON  • MOUGINS  •  
MULHOUSE  • NANTOUILLET • ORLEANS • PECQ • SAINT ETIENNE DU GRES  • SAINT QUENTIN LA POTERIE  • SAINT 
SAUVEUR  • SOMMIERES  • TAGOLSHEIM • USSEL • VANDOEUVRE 
 
Les communes labellisées sont sélectionnées par un Comité d’experts sur la base d’un questionnaire et d’indicateurs évaluant 
leur mobilisation en matière de formation de leur population, de communication autour des bons réflexes, d’installation de 
défibrillateurs cardiaques, en tenant compte de leur localisation et leur accessibilité. Ce comité d’experts est composé de 11  
personnalités représentant des collectivités locales, des professionnels de la santé et de la prévention, des médecins et des 
urgentistes : Vanik BERBERIAN, Président de l’Association des maires ruraux de France – François BRAUN, Président de Samu-Urgences de 
France –  Caroline CAYEUX, Présidente de la Fédération des villes moyennes de France – Colonel Eric FAURE, Président de la Fédération 
Nationale des Sapeurs-Pompiers de France – Patrick JACQUOT, Président de l’Association Attitude Prévention – Professeur Xavier JOUVEN, 
Epidémiologiste, spécialiste de la mort subite, Hôpital Européen Georges Pompidou, Inserm – Docteur Jean-Jacques MONSUEZ, Cardiologue, 
Hôpital René Muret Brigottini - Jean-Luc MOUDENC, Président de France Urbaine – Arnaud ROBINET, Maire de Reims – Patricia SCHILLINGER, 
Sénatrice du Haut-Rhin – Isabelle WEILL, Présidente bénévole d’AJILA.  
 
 

 


